
RBPUBLIQUE  FRANÇAlSE

DEPARTEMENTDESBOUCHES  DU  RHONE

Aüosûisssuq"r  D'AIX-EN-PROVENCE

Envoyé  en préfeckure  le 12/û5/2025

Publié  le 1:M05{2025

l[:):013-2113üü413-2 €l2505û7-DEC  2025 4i-Au

COMMUNE  DE GARDANNE

DU  REGISTRE  DES  DECISIONS  DU  MAIRE

DECISION  No 2025-41

%  : D'ESTER EN JUSTICE DEVANTLA  COUR ADMINISTRATIVE  D'APPEL
DE  MARSEIILLE  -  REQUETF,  -  DOSSIER  No 2402358

Le  Maire  de la Cominune  de Gœadanne,

Vu  le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses aiticles  L. 2122-21  et
L. 2122-22,

Vu  la délibération  no 2021-04  du Conseil  Municipal  du 15 février  2021 portant  délégation  du
Conseil  municipal  à Monsieur  le Maire  des pouvoirs  prévus  aux aîticles  L. 2122-22  alinéa  5
et L. 2122-23  du Code  général  des collectivités  territoriales,

Considérant  que  la  société  <« >ï q'est
constituée  auprès du Tribunal  administratif  de Marseille  requérant  la cot'ïdamnation  de la
comînune  à lui  payer  la soinme  de 131501,97  euros  en réparation  du préjudice  qu'elle  estime
avoir  subi,  

Considérant  que par  jugement  no 2010336  rendu  en date du Il  juillet  2024,  le Tribunal
administratif  de Marseille  a prononcé  le rejet  de la requête  de la «  -

»,

Considérantquela«   »aprésentéunerequête
en appel devant  la Cour  adininistrative  d'appel  de Marseille  en date du 09 septembre  2024
afin  de solliciter  l'annulation  du jugement  du Tribunal  administratif  de Marseille  en date du
1l  juillet  2024  sous le iïuméro  2402358,

Considérant  qu'il  y a lieu  de désigner  un  avocat  pour  assister  et représenter  les intérêts  de la
Coîmnune  dans cette  affaire,

DECIDE

Article  ler
D'ester  en justice  dans le cadre de la procédure  contentieuse  initiée  devant  la Cour
administrative  d'appel  de Marseille  no 2402358.

Article  2
Dé  désigner  la SELARL  BOREL  & DEL  PRETE,  8ociété  d'avocats  au barreau  d'Aix-en
Provence,  domiciliée  235,  RueaLéon Foucault-13290  AIX  EN  PROVENCE,  afin  d'assister
et de représenter  la Cornmune  dans cette  affaire.
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Article3
Que  leà honoraires  pourront  être versés  sous forme  de provisions  si nécessaire.

Article  4
D'imputer  la dépense  correspondante  'sur la ligne  budgétaire.

Article  5
Que  la présente  décision  sera traiïscüte  au registre  des délibérations,  un extrait  sera affiché
pendant  la durée  réglementaire  en Mairie.

Article  6
Coïnmtnücation.  de la présente  décision  sera faite  âux înembres  du Conseil  Muicipal  lors
de la prochaine  séance du Conseil  Municipal.

Article  7
La présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  ou d'un  recours  contentieux
auprès du Tribunal  Administratif  de Marseille  dans un délai  de deux  înois  à compter  de sa
pub]ication,  orï  notification,  ou transmission  at'i contrôle  de légalité.

Article  8 :
Ürgatr*ùa"a'ei':}  'èëi4[béèa"pl'mtéri'm«êfiîê'Wrésorier  Muîffcipal,  üont chargés,  chacun
en ce qui  le concerne,  del'exécution  de la présente  décision  dont  expédition  sera transmise  à
Monsieur  le Sous-préfet  d'Aix-en-Provence.

'. "gi.;;iiipiiFa%SÀ6@jda@p5  le 07 mai 2025
''4'/,l;!a,;;l,a":?N',i',,"'a(<:.;:,,:l,,a,l,'4..,a;,,ll'

n du  Conseil  Municipal

Le  Maire,

Hervé  GRANIER


